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NOTE LIMiNAIRE 

Les renseignements fournis dans le present chapitre du 
Suppftment ont trait a la pratique suivie par le Conseil 
de skuriteen ce qui concerne tous les articles du reglement 
interieur provisoire, a l'exception de ceux qui font l'objet 
d'autres chapitres, a savoir: chapitre II (ordre du jour) 
[art. 6 a 121, chapitre III (participation aux deliberations 
du Conseil) [art. 37 a 391, chapitre VI1 (admission de 
nouveaux Membres) [art. 58 a 601, et chapitre VI (relations 
avec les autres organes) [art. 61). Les donnees interessant 
l'application de l'Article 27 de la Charte (art. 40 du regle- 
ment interieur provisoire du Conseil) sont exposees au 
chapitre IV. 

Les titres principaux sous lesquels les renseignements 
se trouvent repartis dans le present chapitre suivent la 
classification adoptee precedemment dans le Ripcrtoire. 
Les diverses parties sont presentees dans l'ordre des 
chapitres du reglement interieur provisoire du Conseil de 
securite. 

Durant la periode consideree, le Conseil n'a envisage 
ni l'adoption ni la modification d'aucun article de son 
reglement interieur l. Les cas concrets presentes a propos 
de chaque article n'ont donc trait qu'aux deliberations du 
Conseil au cours desquelles une question s'est posee au 
sujet de l'application dudit article, notamment lorsqu'une 
discussion s'est engagee a propos d'une derogation 
momentanee a la pratique courante. Comme il est signale 
dans les volumes precedents, les cas evoques dans le 
present chapitre ne representent pas la pratique generale 
du Conseil, mais ont simplement p o u  objet de rappeler 
les problemes particuliers qui ont surgi alors que le Con- 
seil appliquait son reglement provisoire dans le cours de 
ses travaux. 

1 L'adoption de l'amendement A l'Article 27 de la Charte n'a pas 
entrain6 d'amendement & l'article 40 du reglement intbrieur pro- 
visoire du Conseil de secnritb. Ou trouvera le texte de l'Article 27 
amend6 au chapitre IV, note 1 de la note liminaire. 

Premiere partie 

REUNIONS (ARTICLES l e r  A 5) 

NOTE 

Les donnees rassemblees dans cette partie ont trait aux 
cas particuliers relatifs a la convocation des reunions du 
Conseil. Elles concernent l'interpretation des articles le' 
a 5, qui refletent les dispositions de l'Article 28 de la 
Charte. 

Au cours de la periode consideree, des problemes se 
sont poses au sujet de la mesure dans laquelle la date et 
l'heure des reunions doivent etre determinees par des 
consultations entre le President et les membres du Conseil 
(art. ler, cas nos 1, 2, 4, 5, 7, 8, 9 et 10). Dans un cas, la 
date d'une reunion a ete fixee apres que le President 
sortant ait sollicite l'avis de son successeur (art. le', cas 
no 3). Les rapports entre les trois premiers articles ont fait 
l'objet d'un debat, dans un autre cas, et l'on a souleve la 
question de savoir si le President peut reunir le Conseil 
de sa propre initiative (art. le', cas no 6). Dans un autre 
cas, le President a explique pourquoi le Conseil devait 
etre convoque en vertu de l'article 2 (cas no 11). 

Au cours de la periode consideree dans le present 
supplement, le Conseil n'a pas tenu de reunion periodique 
prevue a l'article 4. Il n'a pas non plus tenu de seance 
hors du Siege de l'organisation des Nations Unies encore 
que, dans un cas, certains representants aient suggere que 
les reunions consacrees a la question a l'etude aient lieu 
sur le territoire de 1'Etat membre ou se deroulait le 
conflit arme qui faisait l'objet de ladite question (art. 5, 
cas no 12). 

"1. - DEBATS HEI.ITIFS 
OU A L'AhlENDEMENT DES 

A L'ADOPTION 
ARTICLES le1 A 5 

2. - CAS SPJ?CIAUX CONCERNANT L'APPLICATION 
DES ARTICLES le' A 5 

, 
a) Article premier 

A la 1140e seance, le 5 aout 1964, relative a la plainte 
des Etats-Unis (incident du golfe du Tonkin), le reprben- 
tant de l'URSS a renouvele la demande de sa delegation 
tendant a remettre au lendemain la reunion du Conseil 
sur cette question. II a explique que, au cours des consul- 
tations que le President avait eues au sujet de la date de la 
reunion, la delegation sovietique avait demande de differer 
la reunion jusqu'au 6 aout au matin, afin d'obtenir les 
instructions voulues de son gouvernement. Lors de la 
reunion du 5 aout, la delegation de l'URSS s'est trouvee 
•ádans la meme situation que lorsqu'elle s'est adressee au 
President et aux membres du Conseil pour demander que 
la seance n'ait lieu qu'au 6 aout au matin •â. 

Le representant des Etats-Uniss'estopposealademande 
de l'URSS tendant a surseoir a la seance et, apres avoir 
souligne la gravite de la situation, il a declare que, •ápour 
donner aux autres delegations le temps de recevoir des 
instructions de leurs gouvernements •â, il n'aurait pas 
d'objection si le Conseil souhaitait ajourner la seance 
apres avoir entendu sa delegation. 

Le representant de la Tchecoslovaquie a fait observer 
qu'au cours des consultations tenues avec le President 
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dans la journee, sa delegation s'etait declaree hostile a 
l'idee de tenir une seance au cours de l'apres-midi, et il a 
rappele que, aux yeux de sa delegation, il fallait avoir 
connaissance de tous les faits pour parler d'une question 
aussi grave que la question a l'etude. Comme le Conseil 
n'etait alors saisi que d'une seule version de l'incident, la 
delegation tchecoslovaque doutait qu'il soit utile d'ouvrir 
les debats a ce stade. 

Appuyant la suggestion des Etats-Unis, le representant 
du Royaume-Uni a declare que, si certains membres du 
Conseil avaient besoin de plus amples renseignements, il 
leur serait sans doute utile d'entendre la declaration que 
le representant des Etats-Unis se proposait de faire. 

Le representant de l'URSS a indique que, si le repre- 
sentant des Etats-Unis maintenait sa suggestion, sa dele- 
gation serait disposee a participer a la seance; dans ce cas, 
il souhaitait que son nom soit inscrit sur la liste des 
orateurs qui prendraient la parole apres le representant 
des Etats-Unis. Apres avoir pris note de l'opinion expri- 
mee par le representant de l'URSS, le President (Norvege) 
a suggere que le Conseil passe a l'adoption de son ordre 
du jour. Le representant de la Tchecoslovaquie a reitere 
ses objections, notant qu'il participerait a la seance 
uniquement parce que tous les membres avaient accepte 
qu'elle ait lieu. Le President a alors declare qu'il avait pris 
note de cette objection et que, en l'absence d'autres obser- 
vations au sujet de l'ordre du jour provisoire, il declarait 
l'ordre du jour adopte 2. 

Le 8 aout 1964, a la 11420 seance, relative a la plainte 
du Gouvernement de Chypre, le Conseil de securite s'est 
ajourne sur la suggestion du President (Norvege) afin que 
les membres du Conseil et les parties interessees puissent 
se consulter sur la procedure a suivre lors de la reprise de 
la seance. Lorsque le Conseil a repris ses travaux apres 
minuit, le President a fait savoir que les consultations 
officieuses n'avaient pas abouti a une entente. II a donc 
suggere que les membres du Conseil et les representants 
des parties interessees se tiennent prets a assister prochai- 
nement a une seance, dont l'heure serait determinee par 
le moment ou le rapport du Secretaire general serait 
disponible et ou les difficultes de communication 
qu'avaient eprouvees certains auraient pris fin. 

Le representant de Chypre ', faisant observer que l'on 
ne savait pas encore quand le rapport serait pret, a declare: 
•á Nous ne pouvons pas laisser dependre les resultats de 
la seance de la remise du rapport. •â II a suggere que la 
prochaine seance ait lieu eu fin de matinee ou dans 
l'apres-midi du jour meme, que le rapport soit disponible 
ou non. Sa suggestion a ete appuyee par les representants 
de l'URSS et de la Tchecoslovaquie. Le representant de 
la France a indique que, si le President le souhaitait, on 
pourrait tenir une seance en fin de matinee; le President 
a alors declare qu'il restait a la disposition des membres 
du Conseil et des parties au differend et qu'il prendrait 
en consideration les observations faites par les membres 
en ce qui concerne la tenue de la prochaine seance 8. 

Pour lc icxtc dei d&larJilon, pxrincntcs, voir 1140' shncc: 
PriiiJcnr IP\orv(.ge:e), par. 26.32: ttatc-lJni\, pdr. Il ci 15; Ruuunie- 
Lni, pst. 22 er 24; l~hi;oalo\.iqui~, par. Ih 3 18, 29 ct JI ; I!RSS, 
par. 6 a 10, 25. 

Ponr le texte des declarations pertinentes, voir 114Ze seance : 
President (Norvege), par. 177, 178 a 180, 189; Chypre*, par. 181; 
France, par. 187; Tchkoslovaquie, par. 186; URSS, par. 184. 

Le 30 avril 1965, vers la fin de la 1194e seance, relative 
a la situation en Rhodesie du Sud, le President (Jordanie) 
a propose que la prochaine seance ait lieu dans l'apres- 
midi du 3 mai 1965. Le representant du Senegal * a 
suggere qu'etant donne l'urgence de la situation en 
Rhodesie du Sud, la seance ait lieu le matin plutot que 
l'apres-midi di1 3 mai. 

Le President a alors declare qu'il appartenait au Presi- 
dent du Conseil pour le mois de mai (Malaisie) de trancher 
la question, et il a invite le representant de Malaisie a 
exprimer son opinion. Celui-ci a appuye la suggestion du 
President tendant a convoquer le Conseil pour I'apres- 
midi du 3 mai. A la suite d'une declaration du representant 
de la Cote d'Ivoire, qui a appuye la proposition du repre- 
sentant du Senegal, le President a propose que le Conseil 
se reunisse le matin du 3 mai si les membres etaient prets 
a prendre la parole a ce moment-la, ce que le Conseil a 
accepte; sinon, le President du Conseil pour le mois de 
mai informerait les membres de la date de la prochaine 
seance 4. 

A la 1208 seance, tenue le 14 mai 1965 a propos de la 
situation dans la Republique Dominicaine, le President 
(Malaisie) a explique dans quelles circonstances la seance 
avait ete convoquee. II a indique qu'un telegramme cense 
emaner du Ministre des affaires etrangeres de la Repu- 
blique Dominicaine avait ete recu apres l'ajournement 
de la seance precedente. Apres avoir donne lecture du 
texte du telegramme, qui soulignait la gravite de la 
situation a Saint-Domingue, le President a declare qu'il 
ressortait des consultations qu'il avait eues avec certains 
membres du Conseil que celui-ci devrait prendre des 
mesures urgentes et donc se reunir plus tot qu'il n'avait 
ete decide a la seance precedente, a savoir I'apres-midi 
de ce jour. Les circonstances n'ont cependant pas permis 
que la seance ait lieu plus tot qu'il n'avait ete prevu 6. 

Le 22 juillet 1965, a la fin de ln 1231P seance, relative a 
la situation dans la Republique Dominicaine, le President 
(URSS) a annonce, apres avoir entendu l'opinion des 
membres du Conseil, que ceux-ci souhaitaient que la 
prochaine seance ait lieu le lundi de la semaine suivante. 
Il a ajoute: •áSi nous en decidons ainsi, conformement aux 
decisions precedentes et a la pratique du Conseil, cela ne 
signifie pas que le Conseil ne pourra etre convoque 
entre-temps par le President si l'evolution des evenements 
l'exige et si nous recevons de nouvelles informations. •â Il a 
donc demande aux membres de rester disponibles au 
cours du week-end afin qu'il ne soit pas •ádans I'impossi- 
bilite d'entrer en contact avec certains membres du 
Conseil pour decider de la convocation du Conseil•â, 
malgre leur obligation de se trouver en tout temps au 
Siege de l'organisation des Nations Unies 6. 

4 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1194e seance : 
Prhsident (Jordanie), par. 130, 132 et 136; Cote d'Ivoire, par. 135; 
Malaisie, par. 133 et 134; S6negale, par. 131. 

Ponr le texte de la declaration pertinente, voir 1208e seance, 
par. 2 a 4. 

6 1231e seance, par. 41 A 44. 
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A la 1237e seance, le 4 septembre 1965, a propos de la 
question Inde-Pakistan, le President (Etats-Unis) a Fait 
observer que les membres du Conseil avaient ete informes 
de la convocation du Conseil dans les termes suivants: 

•áLes consultations qui ont eu lieu entre le Secretaire 
general, le President du Conseil de securite et les 
membres du Conseil ont fait apparaitre un desir general 
de convoquer rapidement le Conseil de securite pour 
examiner, compte tenu de l'appel pour un cessez-le-feu 
lance par le Secretaire general, le grave conflit existant 
actuellement au Cachemire. Ces circonstances rendant 
necessaire la reunion du Conseil, j'ai decide, en ma 
qualite de President de cet organe, de le convoquer a 
sieger aujourd'hui 4 septembre, a 15 heures. 1) 
Pour justifier la convocation de la reunion, le President 

s'est refere aux dispositions des trois premiers articles du 
reglement interieur provisoire et au rapport du President 
du Comite d'experts en date du 5 fevrier 19467 relatif 
aux amendements du reglement interieur provisoire, ou 
il etait indique que la nouvelle redaction des articles 
laisserait au President du Conseil la faculte de convoquer 
celui-ci dans diverses circonstances, notamment •á lorsqu'il 
le juge necessaire •â. Le President du Conseil a egalement 
cite comme precedent la maniere dont le President avait 
convoque la 847e seance, le 7 septembre 19598. Il a 
rappele que, au debut de juillet, le President du Conseil de 
securit6 (URSS) avait demande la convocation du Conseil 
apres avoir recu un telegramme de M. Jottin Cury a 
propos de la situation dans la Republique Dominicaine, 
telegramme qui n'avait jamais pris le forme d'une de- 
mande officielle de convocation du Conseil par un membre 
de l'organisation des Nations Unies ou du Conseil de 
securite. II lui semblait donc que le President du Conseil 
avait alors convoque le Conseil •áde sa propre initiative 
en sa qualite de President •â. II a rappele que les membres 
du Conseil etaient disposes a se reunir, mais pas de toute 
urgence, et que la seance avait en fait eu lieu le 20 juillet 
1965 (1229e seance) •ásans qu'il y ait eu de changement 
dans les circonstances qui la motivaient n. 

En ce qui concernait la dance en cours, il a note que, 
faute de temps, il n'avait pas ete possible de faire savoir 
a l'avance a tous les membres du Conseil quelle serait 
l'heure exacte de la seance, mais qu'on leur avait demande 
auparavant de se tenir prets a assister a une seance prevue 
pour le jour meme. 

Le representant de I'URSS, afimant que la maniere 
dont la seance avait ete convoquee constituait une viola- 
tion du reglement interieur, a precise que le Conseil ne 
pouvait etre convoque anonymement et que l'article 
premier devait etre considere conjointement avec les 
articles 2 et 3, sans quoi les dispositions de ces deux 
derniers articles perdraient toute signification. 11 a ensuite 
declare: 

• á A  cet egard, la phrase de l'article premier que vous 
avez citee, ou il est dit que le President convoque le 
Conseil de securite quand il le juge necessaire, ne peut 
signifier qu'une chose: il appartient au President, en 

On trouvera des renseignements relatifs au rapport du Comit6 
dans le Repertoire de la pratique du Conseil de securite, 1946-1951, 
chap. le', 1" partie, cas nos 1 et 2. 

On trouvera des renseignements sur cette seance dans le Reper- 
foire de la prarigue du Conseil de securite, Supplement 1959-1963, 
chap. ler, Ire partie, cas nos 1 et 5. 

vertu des pouvoirs discretionnaires qui lui sont conferes, 
et, en derniere analyse, a lui seul, de decider du moment 
ou doit etre convoque le Conseil, donc de trancher la 
question du jour et de l'heure de la reunion du Conseil 
de securite. Sinon, c'est-a-dire si t'on interpretait 
l'article premier comme ne signifiant pas seulement qu'il 
appartient au President du Conseil de securitede decider 
du jour et de l'heure de la reunion du Conseil de 
securite, on nierait toute signification aux articles 2 
et 3... •â 
Se referant aux observations du President sur la mauiere 

dont le President pour le mois de juillet (URSS) avait 
convoque le Conseil, le representant de l'URSS a note que 
ce precedent ne prouvait rien car, lorsque le Conseil 
examinait la situation dans la Republique Dominicaine, 
if decidait a la fin de chacun de ses debats que le President 
((convoquerait le Conseil si les circonstances l'exigeaient 
ou sur la demande de l'un de ses membres •â. Le Conseil 
avait autorise par avance son President a agir de cette 
maniere dans le cas de la situation en Republique Domi- 
nicaine, mais le President n'avait •á recu du Conseil aucun 
pouvoir de cette nature •â en ce qui concerne la question 
dont etait alors saisi le Conseil. Au sujet du rapport du 
President du Comite d'experts cite par le President, le 
representant de l'URSS a observe: 

•á ... je dirai qu'en regle generale, quand on doit 
avoir pour guide un document aussi rigoureux et precis 
qu'un reglement interieur, on doit tenir compte de ce 
qui est ecrit dans ce reglement et non d'eclaircissements 
qu'a pu fournir, apres l'adoption de ce texte, une des 
personnalites qui ont participe a sa redaction, Par 
consequent, du point de vue juridique, on n'ajoute ni 
n'enleve rien au reglement interieur en se referant a 
une declaration du president du comite qui l'a elabore. 
Tout ce qui a ete dit sur ce point demeure donc valable.)) 
Le representant de la Malaisie, contestant l'intei-pre- 

tation du representant de I'URSS, a soutenu que l'article 
premier et l'article 2 s'excluaient mutuellement. 11 a 
indique que le mot ((necessaire •â, a l'article premier, 
•ás'applique a la convocation de la reunion et non au 
moment ou elle doit avoir lieu 8 .  

Le representant du Royaume-Uni a declare que, en vertu 
de l'article premier, le President avait un pouvoir discre- 
tionnaire general. L'article 2 n'annulait pas l'article 
premier; il ne portait •á en rien atteinte a ses dispositions 
et ne l'emportait sur lui en aucune maniere •â. Les articles 
2 et 3 etaient bien distincts et precisaient •á les circonstances 
dans lesquelles le President est prie ou tenu de convoquer 
le Conseil n. 

Le representant de la Chine, approuvant la maniere 
dont le Conseil avait ete convoque, a declare: 

•áMeme si nous partons du principe qu'il existe un 
lien entre ces trois articles, nous ne devons pas oublier 
que le President du Conseil de securite est en meme 
temps membre du Conseil. En temps ordinaire, si un 
membre du Conseil desire qu'une reunion soit convo- 
quee, il s'adresse au President et le President consulte 
alors les autres membres. Mais, lorsque le membre en 
question se trouve etre aussi le President, il ne peut 
s'adresser a personne d'autre que lui-meme. •â 
II a ajoute que, lorsqu'un membre du Conseil se trouvait 

appele a la presidence, il n'en perdait pas pour autant le 
droit que lui conferait sa qualite de membre de demander 
la reunion du Conseil. A son avis, •á la decision de convo- 
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quer le Conseil a ete prise par le President, comme il en a 
la prerogative, mais tout membre est entierement en droit 
de demander que le Conseil se reunisse n. 

Le representant de la Jordanie a declare que sa dele- 
gation reservait sa position sur l'interpretation des 
articles du reglement interieur et la possibilite de les 
appliquer dans de tels cas, mais qu'elle n'avait rien a 
redire en l'occurrence sur la maniere dont le Conseil avait 
ete convoque g. 

CAS NO 7 
Le 18 septembre 1967, a la 1241e seance, relative a la 

question Inde-Pakistan, le President (Etats-Unis) a 
declare que, puisque les membres du Conseil souhaitaient 
avoir davantage d* temps pour consulter leur gouver- 
nement sur la nature des mesures que le Conseil devrait 
prendre, il proposait d'ajourner la seance jusqu'au lende- 
main afin de permettre aux membres de proceder aux 
consultations necessaires. II a ensuite propose que le 
Conseil se reunisse officieusement le lendemain matin et 
se reunisse •áen seance officielle au moment qui, d'apres 
nos consultations, paraitrait opportun •â. Le Conseil a 
accepte cette proposition '0. 

CAS No 8 
A la 12500 seance, le 4 novsmbre 1965, a propos de la 

situation dans les territoires africains administres par le 
Portugal, le representant du Portugal * a declare qu'il 
serait juste de laisser a sa delegation le temps de preparer 
une reponse aux accusations portees devant le Conseil et 
il a donc suggere que le Conseil leve la seance et se reunisse 
le lundi de la semaine suivante. Le President (Bolivie), 
apres avoir rappele que le Conseil se reunirait le lendemain 
pour examiner un autre point de son ordre du jour, ainsi 
qu'il avait deja ete decide, a declare: 

•áAu cours de la seance de demain, je consulterai 
egalement les membres du Conseil pour fixer la date et 
l'heure auxquelles le Conseil reprendra le debat sur la 
question des territoires administres par le Portugal 11. )) 

CAS NO 9 
A la fin de la 1256e seance, le 11 novembre 1965, a 

propos de la situation dans les territoires africains admi- 
nistres par le Portugal, le President (Bolivie) a informe le 
Conseil que le representant du Royaume-Uni avait 
demande que le Conseil se reunisse d'urgence pour 
examiner la situation en Rhodesie du Sud; il a ajoute qu'il 
avait procede a des consultations avec les membres du 
Conseil pour fixer la date de la reunion consacree a cette 
question. Il a declare que certaines delegations auraient 
prefere se reunir le lendemain matin, mais qu'aucune 
decision definitive n'avait encore ete prise car tous les 
membres du Conseil n'avaient pas encore fait connaitre 
leur reponse. Apres un echange de vues concernant le 
moment qui conviendrait pour la reunion de la seance 
proposee, le President a annonce que le Conseil se reuui- 
rait le lendemain matin •á a moins que des circonstances 

Pour le texte des dbclarations pertinentes, voir 1237e seance : 
President (Etats-Unis), par. 9 et 10; Chine, par. 49 51; Jordanie, 
par. 52 et 53; Malaisie, par. 4u a 43; Royaumedni, par. 45 a 47; 
URSS, par. 17 B 19,22 et 23,26 a 30. 

Io 1241e seance. Dar. 182. 

imprevues n'obligent le President a le convoquer plus 
tot •â 12. 

CAS NO 10 
Le 22 novembre 1965, a la 1266e seance, relative a la 

situation dans les territoires africains administres par le 
Portugal, le President (Bolivie) a indique qu'il avait eu 
des consultations officieuses avec les membres du Conseil 
pour determiner la date et l'heure de la prochaine seance. 
Certains membres auraient prefere tenir cette seance le 
lendemain matin, mais le President a suggere qu'elle ait 
lieu l'apres-midi meme, certains ministres des affaires 
etrangeres ayant l'intention de quitter New York le jour 
meme. 

A la suite d'un debat sur cette suggestion, auquel ont 
prts part les representants de la Cote d'Ivoire, de la 
Jordanie, des Pays-Bas, du Royaume-Uni et de l'URSS, 
le President a note que la majorite semblait approuver sa 
suggestion et il a declare que la prochaine seance aurait 
lieu l'apres-midi du meme jour 13. 

b) Article 2 
CAS NO 11 

Le 3 juin 1965, apres l'ouverture de la 1220e seance, 
relative a la situation dans la Republique Dominicaine, 
le President (Pays-Bas) a explique dans quelles cireonstan- 
ces il avait convoque le Conseil. II a rappele qu'a sa seance 
precedente le Conseil avait accepte la suggestion du Pre- 
sident selon laquelle ce dernier devrait consulter les 
membres du ~ , )n&l  en vue de convoqiiei- une reuniun sur- 
le-cliamn ,i im mcmhre du Conscil le iiieeair sotihairnble . 
ou necessaire. Le President a declare-qGe la veille de la 
seance, il avait recu du representant de l'URSS une 
requete tendant a convoquer d'urgence une seance du 
Conseil. Le representant de l'URSS souhaitait notamment 
soulever au cours de cette seance la question des deux 
telegrammes que le President avait recus de M. Jottin 
Cury et dans lesquels ce dernier demandait que la Com- 
mission des droits de l'homme soit envoyee dans la 
Republique Dominicaine. Le Prksident a indique que, ait 
cours des consultations qu'il avait tenues avec les membres 
du Conseil, la plupart d'entre eux avaient considere que 
cette question n'etait pas de prime abord du ressort du 
Conseil de securite; toutefois, ils ne s'opposeraient pas a 
une reunion du Conseil si un membre demandait instam- 
ment qu'elle ait lieu. De plus, les membres du Conseil 
n'etaient pas d'accord quant a la date a laquelle il conve- 
nait de tenir cette reunion. Au cours d'autres consul- 
tations, le representant de l'URSS avait confirme qu'il 
maintenait sa requete tendant a tenir une reunion le jour 
meme. •áAucune objection n'ayant ete faite •â, a ajoute 
le President, il avait convoque cette reunion •á conforme- 
ment a l'article 2 du reglement interieur provisoire •â 14. 

c) Article 5 
CAS No 12 

A la 1225e seance, le 16 juin 1965, a propos de la situa- 
tion dans la Republique Dominicaine, le representant de 

1% Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1256eseance, 
par. 114, 115 et 141. 

h x r  Ic ICXLL. dm rl.kiil~rmon~ pcruncnlw voir 3266%' stance : 
PAidcnt  (Uolivic), par. 45. 48, 50, 52. 5 5 .  5 8 ;  Cote  rl'lvoirc, p.r, i l ,  
57: Jordanie. o x .  53: Ruvaunie-Uni. o x .  49: URSS. var. 54. 

. . 
11 Pour le texte des dkciarations pertinentes, voir 1250e sbance : . . . . . . 

President (Bolivie), par. 141 et 142; Portugal*, par. 139 et 140. 14 1220e seance, par. 8 a I l .  



Representation e t  verification des pouvoirs (art. 13 a 17) 7 

l'URSS a propose qu'etant donne les circonstances le l'autorite du Conseil en ce qui concerne la situation ac- 
Conseil de securite se reunisse a Saint-Domingue, capitale tuelle dans la Republique Dominicaine •â et qu'elle pour- 
de la Republique Dominicaine. Ce faisant, il a appele rait •á fournir un nouvel element stabilisateur propre a 
l'attention des membres sur le paragraphe 3 de l'Article 28 reduire la tension qui s'accentue entre les Dominicains et 
de la Charte, qui prevoit que le Conseil •ápeut tenir des a leur montrer a quel point la situation qui existe dans 
reunions a tous endroits autres que le Siege de l'organisa- leur pays preoccupe le Conseil •â. 
tion qu'il juge les plus propres a faciliter sa tache •â. 11 a Le representant des Etats-Unis, renouvelant les objec- 
ajoute que, de toute evidence, la tenue de reunions du tions de sa delegation contre la tenue de reunions du 
Conseil a Saint-Domingue •áaurait pour effet d'accroitre Conseil a Saint-Domingue, a declaie: 
l'efficacite de ses travaux et permettrait aux membres du •áNous n'ignorons pas ... les dispositions du para- 
Conseil d'etudier la situation directement, sur place •â. graphe s de 28 de la Charte des Nations Unies 
En outre, le Conseil pourrait ainsi ((entendre tous ceux et de du reglement interieur provisoire du 
qu'ils jugerait necessaire de consulter et qui pourraient Nous pas non que le 
fournir des informations utiles •â. s'est reuni a Paris en 1948 et 1951, alors quel'Assemblee 

Le representant des Etats-Unis, combattant cette Pro- generale siegeait dans cette ville et qu'il etait commode 
position, a declare: •á C'est une innovation sans precedent que le Conseil fit de meme. Nous ne nous preoccupons 
que l'on propose au Conseil de securite de tenir des reu- pas pour le moment de la legitimite de la convocation 
nions dans les diverses parties du monde ou se presentent d'une s&e de reunions du Conseil en wi lieu autre que 
des situations relevant de sa competence. •â Il a ajoute que, 1, siege de l'organisation, mais de l'aspect pratique 
si le Conseil avait pris l'habitude de se rendre dans les decettequestion ses consequeiices politiques. •â 
diverses parties du monde ou la situation presentait un Il a ensuite indique divers facteurs qui, de de sa 
caractere de gravite, il aurait ete continuellement en delegation, militeraient dans la pratique contre la pro- 
deplacement et n'aurait pu exercer ses fonctions nor- position de en la convocation 
malement. reunion du Conseil de securite a Saint-Domingue risqne- 

A la 1226e seance, le 18 juin 1965, le representant de la rait d'exacerber les passions politiques au lieu de les 
Jordanie a appuye la proposition de l'URSS. 11 a note que calmer et supposerait que le Conseil enleverait a i'organi- 
cette proposition, qui ((s'appuie sur tes dispositions du sation des Etats americains (OEA) certaines de ses res- 
paragraphe 3 de l'Article 28 de la Charte des Nations ponsabilites dans le reglement du conflit dominicain. 
Unies et sur l'article 5 du reglement interieur provisoire Le pas examine avant la proposition 
du Conseil •â, rappelait que le Conseil avait deja eu sovietique et aucune decision ete prise a ce $,,jet 15, 
l'occasion de se reunir ailleurs qu'au Siege de l'organi- 
sation; c'est ainsi qu'il s'etait reuni a Paris en 1948 et ,, pour le texte des dhlarations pertinentes, voir 1225e seance : 
1951. Il a affirme que la proposition de l'URSS repondait Etats-Unis, par. 111 A 112; URSS, par. 106 a 109; 1226e seance : 
•á au desir sincere qui s'est manifeste ici de voir renforcer Etats-Unis, par. 68 A 70; Jordanie, par. 30 et 31. 

Deuxihe partie 

REPRESENTATION ET VERIFICATION DES POUVOIRS (ARTICLES 13 A 17) 

N o m  

Depuis 1948, les rapports du Secretaire general relatifs 
aux pouvoirs des representants siegeant au Conseil de 
securite ont ete distribues aux delegations de tous les pays 
membres du Conseil et, en l'absence d'une demande 
visant a les faire examiner par le Conseil, ils ont ete 
consideres comme approuves sans opposition. 

En une occasion au cours de la periode consideree, le 
Secretaire general a signale au Conseil les mesures qui 
avaient ete prises pour rectifier une erreur sur une plaque 
placee sur la table du Conseil de securite et sur la liste 
mensuelle des missions permanentes aupres de l'organi- 
sation des Nations Unies (cas no 13). Le Conseil a ete 
informe une autre fois que le Secretaire general ne dispo- 
sait pas a ce stade de renseignements suffisants sur l'evo- 
lution de la question examinee en ce qui concernait la 
validite des pouvoirs provisoires presentes par des auto- 
rites rivales d'un Etat membre (cas no 14). En une autre 
occasion, le Secretaire general, repondant a une observa- 
tion formulee par un Etat membre, a declare qu'il pren- 
drait les mesures necessaires pour que la liste des delega- 
tions aupres de l'organisation des Nations Unies soit 
conforme a la declaration qu'il avait faite precedemment 

au sujet des pouvoirs du representant d'un Etat membre 
(cas no 15). 

"1. - Dl?BAIS RELATIFS A L.'V>OPTIOU 
OU A L'AUENDEMEW DES ARTICLES 13 A 17 

2. - CAS SPECIAUX CONCERNANT L'APPLICATION 
DES ARTICLES 13 A 17 

CAS NO 13 

A la 1121e dance, le 25 mai 1964, au sujet de la plainte 
de la delegation cambodgienne, le representant du 
Secretaire general a fait observer que ce dernier l'avait 
charge de declarer qu'il s'etait renseigne sur la question 
de I'inscriution des mots •á Viet-Nam •â sur une plaque 
placee Secretariat sur Iu table du Conseil de s&ur&, 
questiou sur laqurlle le representant de l'Union sovietique 
avait annele l'attention i la seance nrecedente. -. 

Le Secretaire general a exprime le regret que, par inad- 
vertance, l'inscription •á Viet-Nam •â sur la plaque ainsi 
que dans le •álivre bleu •â 16 sur laquelle le President du 

18 Publication mensuelle du Secretariat des Nations Unies 
donnant la liste des membres des missions permanentes aupres de 
l'Organisation des Nations Unies ainsi que des Etats non membres 
qui ont un observateur permanent au Siege de l'ONU. 



Conseil avait appele l'attention •áne soit pas conforme a 
la pratique suivie par le Secretariat •â. Cette pratique, qui 
reposait sur les regles enoncees dans le bulletin de ter- 
minologie, avait ete de designer la Republique du Viet- 
Nam par son nom complet et de la ranger a la lettre •á R •â 
pour la disposition des places. Cette pratique etablie par 
le bulletin de terminologie en ce qui concerne la Repn- 
blique du Viet-Nam avait ete suivie non seulement dans 
la documentation ordiuaire des Nations Unies mais egale- 
ment dans toutes les conventions multilaterales conclues 
sous les auspices des Nations Unies. 

Le representant du Secretaire general a conclu: •á Etant 
donne ce qui precede, toute designation autre que celle 
de •áRepublique du Viet-Nam •â n'est pas la designation 
officielle et le Secretaire general a donne des instructions 
pour que les rectifications necessaires soient apportees a 
Id plaque employee a la table du Conseil polir indiquer 
ce pays et dans le •álivre bleu •â mensuel 17. )) 

8 Chapitre premier. - Reglement interieur provisoire 
- 

oas de determiner clairement lesauelles des autorites 
ha les  constituent le gouverneme; du pays. En outre, 
on ne dispose pas de renseignements sur le point de 
savoir lesquelles des autorites rivales sont considerees 
comme constituant le Gouvernement de la Republique 
Dominicaine par la majorite des Etats Membres de 
l'organisation des Nations Unies. 

((Dans ces conditions, j'estime que je n'ai pas suffi- 
samment de renseignements au stade actuel pour for- 
muler une opinion au sujet de la validite des pouvoirs 
provisoires qui ont ete pieseutes 1s. B 

A la 1207C seance, le 13 mai 1965, au sujet de la situation 
dans la Republique Dominicaine, le Secretaire general a 
fait rapport sur les diverses communications qu'il avait 
recues tant du ((gouvernement constitutionnel •â que du 
((gouvernement de reconstruction nationale •â en ce qui 
concerne la representation de la Republique Dominicaine 
aupres de l'organisation. Apres avoir indique la teneur de 
ces communications, le Secretaire general a declare: 

•á D'apres les declarations faites devant le Conseil de 
seciiriri.;t les corninuni~~ations rcciies d ~ .  l'Organisation 
des Etats aniericains au sujet de la iGpublique Dornini- 
caine, il apparait que la situation dans ce pays ne permet 

'7 Pour le texte de la declaration, voir 112Ie seance, par. 2 et 3. 

A la 1227e seance, le 18 juin 1965, au sujet de la situation 
dans la Republique Dominicaine, le representant de 
l'union sovietique a fait observer que la derniere liste des 
missions permanentes aupres de l'organisation des 
Nations Unies indiquait •ácomme representants de la 
Republique Dominicaine •â le nom de M. Velasquez et 
ceux d'autres personnes •á qui n'ont aucun pouvoir pour 
representer le peuple dominicain •â. II a ajoute que 
M. Velasquez ayant pris la parole devant le Conseil a titre 
prive, toutes mesures devaient etre prises afin que les 
noms de ces personnes soient rayes de la liste. 

Le Secretaire general a declare que le Secretariat 
prendrait les mesures appropriees a cet egard, confor- 
mement a la declaration qu'il avait deja faite au sujet des 
pouvoirs du representant permanent de la Republique 
Dominicaine 1s. 

'8 Pour te texte de la declaration, voir 1U)7e Seance, par. 14 a 22. 
19 Pour le texte des declarations pertinentes, voir 1227e seance : 

URSS, par. 100 et 101; Secretaire general, par. 103. 

Troisieme partie 

NOTE 

La troisieme partie du present chapitre concerne exclu- 
sivement les deliberations du Conseil qui ont directement 
trait a la charge du President. Au cours de la periode 
examinee, il n'y a pas eu de cas exigeant une application 
ou une interpretation speciale de l'article 18 sur le change- 
ment de presidence ni de l'article 20 sur la cession tem- 
poraire de la presidence. Les donnees reunies dans la 
presente section se rapportent a l'article 19 et concernent 
les cas ou le President a ete invite a prendre certaines 
mesures au nom du Conseil (cas nos 16 et 19), a exprimer 
les du Conseil en repondant aux exigences d'une 
situation donnee (cas nos 17 et 18) et a exprimer I'avis du 
Conseil sur certaines mesures envisagees (cas nos 20 et 21). 
Pour d'autres cas ayant trait au resume des vues des 
membres du Conseil, il y aura lieu de se referer au chapitre 
VI11 20. Des renseignements ayant trait a l'exercice des 
fonctions du President en ce qui concerne l'ordre du jour 
sont donnes au chapitre II. Quant l'exercice des fonc- 
tions presidentielles lors de la conduite des debats, il en 
est question dans la cinquieme partie du present chapitre. 

Voirchap.VII1, p. 100, 102,107, 118, 119, 155,156 pour ces cas. 

**1. - DEBATS RELATIFS A L'ADOPTION 
OU A L'AhfENDEMENT DES ARTKLES 18 A 20 

2. - CAS SPECIAUX CONCERNANT L'APPLICATION 
DES ARTICLES 18 A 20 

Article 19 

A la 1086e seance, Le 10 janv~er 1964, a propos de la 
plainte du Panama contre les Etats-Unis, le representant 
du Bresil a propose, et le Conseil a approuve, que le 
President (Bolivie) soit autorise a adresser un appel 
aux Gouvernements des Etats-Unis d'Amerique et du 
Panama pour qu'il soit mis fin immediatement a l'echange 
de coups de feu et a l'effusion de sang et pour prier ces 
gouvernements d'imposer la plus grande moderation aux 
forces militaires sous leur controle et de proteger la 
population civile •â 21. 

Pour le texte de la declaration, voir 1086e seance, par. 59, et 
pour le texte des tAl6grammes en date du Il  janvier 1964 envoyes 
par le President du Conseil de securite au Ministre des affaires 
&angeres du Panama et an Secretaire d'Etat des Etats-Unis, voir 
Sl5519, Doc. ofi. 198 annee, Suppl. de janv.-mars 1964, p. 35. 






























